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ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances à avancer au Fonds des ressources naturelles 
– volet aménagement durable du territoire forestier, sur les 
sommes portées au crédit du fonds général, une somme 
en capital global n’excédant pas 25 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et du ministre des Forêts, 
de la Faune et des Parcs :

QUE le ministre des Finances soit autorisé à avancer 
au Fonds des ressources naturelles – volet aménagement 
durable du territoire forestier, sur les sommes portées au 
crédit du fonds général, sur une base rotative, une ou plu-
sieurs avances dont le capital global en cours à un moment 
donné ne pourra excéder 25 000 000 $, aux conditions 
suivantes :

1° les avances porteront intérêt au taux préférentiel 
de la Banque Nationale du Canada en vigueur de temps à 
autre pendant la durée de cette avance;

2° aux fins du précédent paragraphe, l’expression 
« taux préférentiel » signifi e le taux d’intérêt annoncé de 
temps à autre, par la Banque Nationale du Canada, comme 
étant son taux d’intérêt de référence alors en vigueur, 
exprimé sur une base annuelle, qu’elle exigera au cours de 
la période concernée sur ses prêts commerciaux consentis 
au Canada, en dollars canadiens;

 3° le taux préférentiel sera appliqué sur le solde 
quotidien pour le nombre de jours réellement écoulés sur 
la base d’une année de 365 jours;

4° l’intérêt sera payable le 30 juin et le 31 décembre 
de chaque année;

5° les avances viendront à échéance au plus tard le 
31 mai 2020, sous réserve du privilège du Fonds des res-
sources naturelles – volet aménagement durable du terri-
toire forestier de les rembourser en tout ou en partie par 
anticipation et sans pénalité;

6° les avances seront attestées au moyen d’un écrit en 
la forme agréée par le ministre des Finances;

QUE le présent décret prenne effet le 1er avril 2014.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63040

Gouvernement du Québec

Décret 256-2015, 25 mars 2015
CONCERNANT une avance du ministre des Finances au 
fonds du Tribunal administratif du Québec

ATTENDU QUE le fonds du Tribunal administra-
tif du Québec a été constitué par la Loi sur la justice 
administrative (chapitre J-3);

ATTENDU QUE le paragraphe 4° du deuxième alinéa 
de l’article 97 de cette loi prévoit que le fonds est consti-
tué des sommes virées par le ministre des Finances en 
application du premier alinéa de l’article 54 de la Loi sur 
l’administration fi nancière (chapitre A-6.001);

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 54 de la Loi 
sur l’administration fi nancière prévoit que le ministre des 
Finances peut avancer à un fonds spécial, sur autorisation 
du gouvernement et aux conditions que celui-ci détermine, 
des sommes portées au crédit du fonds général;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de cet article prévoit 
que toute avance virée à un fonds est remboursable sur 
ce fonds;

ATTENDU QUE le fonds du Tribunal administratif du 
Québec pourrait connaître, dans le cours normal de ses 
opérations, des manques temporaires de liquidités;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances à avancer au fonds du Tribunal administratif 
du Québec, sur les sommes portées au crédit du fonds 
général, une somme en capital global n’excédant pas 
2 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de la ministre de la 
Justice :

QUE le ministre des Finances soit autorisé à avancer 
au fonds du Tribunal administratif du Québec, sur les 
sommes portées au crédit du fonds général, sur une base 
rotative, des sommes dont le capital global en cours à 
un moment donné ne pourra excéder 2 000 000 $, aux 
conditions suivantes :

1° les avances porteront intérêt au taux préférentiel 
de la Banque Nationale du Canada en vigueur de temps à 
autre pendant la durée de cette avance;

2° aux fins du précédent paragraphe, l’expression 
« taux préférentiel » signifi e le taux d’intérêt annoncé de 
temps à autre, par la Banque Nationale du Canada comme 
étant son taux d’intérêt de référence alors en vigueur, 
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exprimé sur une base annuelle, qu’elle exigera au cours de 
la période concernée sur ses prêts commerciaux consentis 
au Canada, en dollars canadiens;

3° le taux préférentiel sera appliqué sur le solde quo-
tidien pour le nombre de jours réellement écoulés sur la 
base d’une année de 365 jours;

4° l’intérêt sera payable le 30 juin et le 31 décembre 
de chaque année;

5° les avances viendront à échéance au plus tard 
le 31 mai 2020, sous réserve du privilège du fonds du 
Tribunal administratif du Québec d’en rembourser tout 
ou partie par anticipation et sans pénalité;

6° les avances seront attestées au moyen d’un écrit en 
la forme agréée par le ministre des Finances;

QUE le présent décret prenne effet le 1er avril 2015.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63041

Gouvernement du Québec

Décret 257-2015, 25 mars 2015
CONCERNANT le régime d’emprunts institué par 
Héma-Québec

ATTENDU QUE le paragraphe 6° de l’article 24 de la Loi 
sur le ministère des Finances (chapitre M-24.01) a insti-
tué, au ministère des Finances, un Fonds de fi nancement 
affecté, entre autres, au fi nancement de tout organisme 
et toute entreprise du gouvernement dont la loi prévoit la 
possibilité pour le gouvernement de garantir les emprunts;

ATTENDU QUE l’article 29 de cette loi permet au 
ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds 
de fi nancement, d’accorder des prêts, aux conditions et 
modalités qu’il détermine, aux organismes, entreprises 
et fonds spéciaux visés à l’article 24;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la 
Loi sur l’administration fi nancière (chapitre A-6.001), 
le conseil d’administration d’Héma-Québec a adopté 
le 18 février 2015 une résolution, laquelle est portée en 
annexe à la recommandation du ministre des Finances 
et du ministre de la Santé et des Services sociaux, afi n 
d’instituer un nouveau régime d’emprunts, valide jusqu’au 
31 mars 2018, lui permettant d’emprunter à court terme, 

par marge de crédit ou à long terme, conformément aux 
caractéristiques et limites qui y sont établies, pour com-
bler des besoins n’excédant pas 94 600 000 $;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 77.1 de cette 
loi, ce régime d’emprunts a été autorisé par le ministre de 
la Santé et des Services sociaux;

ATTENDU QUE lorsque le ministre des Finances, à titre 
de responsable du Fonds de fi nancement, agit comme prê-
teur à Héma-Québec, il ne peut disposer que des sommes 
perçues d’Héma-Québec en remboursement de capital et 
intérêts de prêts effectués aux fi ns du remboursement des 
prêts qui lui sont accordés;

ATTENDU QUE, en cas de défaut, le ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
ne peut exercer aucun autre recours contre Héma-Québec 
aux fi ns du remboursement de ces prêts;

ATTENDU QUE l’article 26 de la Loi sur Héma-Québec 
et sur le comité de biovigilance (chapitre H-1.1) prévoit que 
le gouvernement peut garantir, aux conditions et selon les 
modalités qu’il détermine, le paiement en capital et intérêts 
de tout emprunt d’Héma-Québec ainsi que l’exécution de 
toute obligation de celle-ci;

ATTENDU QUE si Héma-Québec n’est pas en mesure de 
respecter ses obligations sur tout emprunt contracté en vertu 
du régime d’emprunts institué par celle-ci, valide jusqu’au 
31 mars 2018, lui permettant d’emprunter à court terme, 
par marge de crédit ou à long terme, auprès du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, et 
ce, pour un montant n’excédant pas 94 600 000 $, il y a lieu 
que le ministre de la Santé et des Services sociaux élabore 
et mette en œuvre, avec l’approbation du gouvernement, des 
mesures afi n de remédier à cette situation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre de la Santé et 
des Services sociaux :

QUE si Héma-Québec n’est pas en mesure de respecter 
ses obligations sur tout emprunt contracté en vertu du 
régime d’emprunts institué par celle-ci, valide jusqu’au 
31 mars 2018, lui permettant d’emprunter à court terme, 
par marge de crédit ou à long terme, auprès du ministre 
des Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nance-
ment, et ce, pour un montant n’excédant pas 94 600 000 $, 
le ministre de la Santé et des Services sociaux élabore et 
mette en œuvre, avec l’approbation du gouvernement, des 
mesures afi n de remédier à cette situation.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63042
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